
187 D B3 
Projet d’agrandissement du lieu 
d‘enfouissement sanitaire de Marchand 
Marchand 621 2-03-01 7 

Projet de modification de certains articles du projet de règlement sur I’éliminarion des 
matières résiduelles 

Lixiviais et eaux 

45. Les lixiviats et les eau recueillies par tout systèm 9e captage dont es? pourvu 
un lieu d’enfouissement technique ne peuvent être rejetés dans l’environnement 

d que s’ils respectent les valeurs limites suivantes : ,?.. ‘<.:.:i. 

et suhsta~ces 
mnvenneq 

1 Demaade biochimique, &@$ 

w-2 
&es vaieurs iimites moyennes rnensueiiss ne s’appiiquent qu’aux eaux ou iixiyiats rejetés après 

traitement. Elles son1 établies SUI la base d‘une moyenne arifhmétique, exception faire de celle 
relative aux coIifomes fécaux qui s’établit sur la base d’une moyenne géoméuipe. 

En outre, le ministre pmt déterminer les paramètres a mesurer et les substances à 
analyser en fonction de la composition des matières résiduelles admises à 
l’élimination, et fixer ies valeurs limites à respecter pour ces paramètres ou 
substances. Ces valeurs ï i t e s  peuvent s’ajouter ou se substituer à ceIles fixées 
précédemmenr . 

Pour i’application du présent règiemenr, est assimilé à un rejet d û l s  
I’enviromement tout rejet effectué dans un système d’égout dont les eaux usées ne 
sont p acheminées vers une installation de traitement établie et exploitée 
conformément à une autorisation délivrée en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement- 



46. 

47. 

4s. 

E 

Les valeurs limites prescrites à !‘article 45 ne sont toutefois pas applicables aux 
eaux superficielles captées à l’intérieur des limites de la zone tampon d’un lieu 
d’enfouissement technique lorsque !’analyse de ces eaux, prélevées en amont, 
révèle qu’avant même d’y pénétrer, ces eaux ne respectent pas ces valeurs. 

Dans ce cas, la qualité des eaux superficielles ne doit. pour ce qui concerne les 
paramètres et substances mentionnés à l’anicle 45, faire l’objet d’aucune 
détérioration. 

Les lixiviats et les eaux recueillis par un système de captage et qui ne respecteni. / . -  

pas les valeurs limites prescrites par l’article 45 ne doivent faire i’objet d ’ k c  
dilution avant leur rejet à i’environnement, exception faite de ce11 
les précipitations. 

L’infiltration artificielle de lixiviats ou d’eaux dans des z 
résiduelles n’est permise que dans les lieux d’enfouis 
le but d’accélérer !a dégradation de ces matière 
aux conditions suivantes : 

1” 

2” l’infiltration d 
résiduelles sur 

avoir été autorisie en ver 
w 

s zones où sont déposées des matières 
e de quatre mètres; 

ée au moyen de techniques d’épandage ou 
u dans des zones de dépôt n’ayant pas 

recouvrement frnal; de plus, ces techniques ne doivent 
cme accumulation de liquide en &ce, ni aucune formation 

49. Réserve faite des dispositions de !’article 52, les eaux souterraines qui migrent 
dais !e sol 06 son1 amémgés des zones de dépôt de matières résiduel!es ou un 
système de traitement des lixiviats ou des eaux, doivent, lorsqu’eiles parviennent 
aux puits d’observation installés en application de l’article 56, respecter les 
valeurs limites suivantes : 

l I Paramètres et substances 1 Valeurs Limites” 1 
~ ~~ 1 Azote ammoniacai (exprimé en N) l 1,j mgil l 



1 Bore (B) 1 ’ 5 mgii 

Xylène (O, m, p) 

Zinc {Zn) 

~~ 1 Cadmium (Cd) 

0,3 mgil 

5 mgll 

~ 1 0,005 mgil 

1 250 msii 
l 

j Chlorures ‘(exprimé en ci.) 
i 0,05 m;il 

res totaux (exprinié en S”) 

Toluène 1 0,024m;il 

* Ces valeurs limites conespondent à celles applicables i l’eau destinée à la consoirmation 
humaine. 

De plus, le ministre peut déterminer les paramètres à mesurer et les substances à 
analyser en fonction de la composition des matières résiduelles admises à 
l‘élimination, et fixer les valeurs limites à respecter pour ces paramètres ou 
substances. Ces valeurs limites peuvent s’ajouter ou se substituer à celles fixées 
précédemment. 



50. 

51, 

52. 

Les valeurs limites prescrites par l’article 49 ne sont toutefois pas applicables 
lorsque l’analyse des eaux souterraines révèle qu’avant même leur rnigiation dans 
le sol où sont situés les zones de dépôt de matières résiduelles ou le système de 
traitement des lixiviats ou des eaux, les eaux souterraines ne respectent pi?s ces 
valeurs. 

Dans ce cas, la qualité des eaux souterraines ne doit, pour les paramètres et 
subsrances visés à I’a.rticle 49, faire l’objet d’aucune détérioration du fait de leur 
migration dans le sol susmentionné. 

. Les eaux souterraines qui font résurgence à l’intérieur 
établi en verni de l’article 56 sont soumises aux dispositio 
exception faite des matières en suspension. 

XI en va de même pour toute eau souterra 
périmètre, est évacuée en surface. 

53. La concentration de its par les matières résiduelles 

% par volume, lorsqu’iis sont @is ou 
ler dans le sol et les bâtiïnents ou inçtallatiops 

aptage ou de traitement des IWviats, des eaux ou des 
une distance maximale de 150 m des zones de dépôt sans 

l’application du présent ariicle, i< limite inférieure d’explosivité ,, s’entend de 
la plus faible concentration, par volume, d’un gaz dans un mélange gazeux au- 
dessus de laquelle il peut y avoir, à une température de 25 “C et une pression de 
101,325 kPa, propagation d’une flanme dans l’air. 

53.1. Le fonctionnement du système de captage des biogaz dont est muni un lieu 
d’enfouissement techique doit débuter au plus tard un an après le recouvrement 
final d‘une zone de dépôt des matières résiduelles. 

Cependant, dans le cas de lieux d’enfouissement yisés au deuxième alinéa de 
l’article 29, le système de captage des biogaz et les équipements requis pour leur 
élimination doivent être mis en fonctionnement de manière que le captage et 
i’élimination des biogaz éventuellement produits par des matières résiduelles 
enfouies dans une zone de dipôt puissent dans tous les cas s’amorcer au plus 
tard cinq ans après l’enfouissement de ces matikres, quoique cette zone n’ait pas 
encore fait l’objet d’un recouvrement final. Cependant pour les lieux qui 



reçoivent pIus de 100 O00 tonnes de marisres résiduelles par année, la période 
de cinq ans mentionnée précédemment est réduite à 1 an. 

53.2. Pendant la période de fonctionnement d’un système de captage des biogaz 
muni, en application du deuxième alinéa de l’article 29, d’un dispositif mécanique 
d’aspiration, la concentration d‘azote ou d’oxygène dans chacun des drains et des 
puits .de captage du système situés dans les sections des zones de dépôt qui ont fait 
l’objet du recouvrement f*nd doit être respectivement inférieure à 20% et à 5 % par 
volume. En outre, la concentration de méthane à la surface des zones de dépôt 
soumises à l’action de ce système doit, pendmt, cette rnê 
à 500 ppm, en volumeet ce, tant pour les sections des 
l’objet d’un recouvrement final que pour celles qui n 
d’un tel recouvrement. Dans tous les cas, les conditio 
captage des biogaz ne doivent pas enQaîner une augme 
susceptible de causer un incendie dans la zone de dépôt de 

Le fonctionnement du dispositif mécani 
tout ou partie d’une zone de dépôt peut ê 

matières résiduelles qui y sont 
méthane généré par les 

Mesures de contrôle et de su 

54. L‘exploitant nt technique est tenu, selon la fréquence 
r ou faire prélever un échantilion des lixiviats ou 

articles 45, 49 et 57; 

2” au moins trois fois par année, soit au printemps, à l’été et à l’automne, 
s’ils ne sont pas dirigés vers un système de traitement, les paramètres et 
substances mentionnés à l’article 45. 

Les lixiviats et les eaux à échantillonner en application du premier alinéa doivent 
l’être avant leur rejet dans l’environnement ou, s’il en est, avant leur traitement; 
aux frns du présent article, il y a rejet à l’environnement d’eaux superficielles 
lorsque celles-ci sortent d’une zone tampon établie en vertu de l’article 16. 

Dans le cas où des eaux superficielles ne sont pas conformes aux valeurs limites 
fixées à l’article 45 avant même qu’elles ne pénètrent daris les limites de la  zone 
tampon du lieu d’enfouissement, ces eaux devront également être 
échantillonnées et analysées ainsi que le prescrit le paragraphe 2” du premier 
alinéa avant d’y pénétrer. 



L’exploitant est également tenu de prélever ou faire prolever à chaque semaine 
un échantillon des rejets de tout système.de traitement des eaux ou lixiviats dont 
est pourvu le lieu d’enfouissement et de faire analyser et mesurer les paramètres 
et substances mentionnés 2 l’article 45. 

Chacun des échantillons doit être constitué au moyen d’un seul et même 
prélèvement (échanrillon instantané). Dans le cas des eaux résurgentes, 
l’éChar?rillOMage doit s’effectuer au point de résurgence. 

Le débit des lixiviats et des eaux recu 
ainsi que le débit des rejets provenant du 
le lieu d’enfouissement, exception faite, 1 
le système de captage des eaux superficielles, doivent être m 
et en continu, avec enregistrement des résultats. 

55. . Au moins une fois par année, l’exploit 
doit vérifier ou faire vérifier l’étanchéité 
des lixiviats siniées à l’extérieur des zones 

Avant leur mise  en service et à 
du système de traiteme 
échapper doit faire 1’ 

uite, chaque composante 
x susceptible d’en laisser 

ion de son étanchéité. 

souterraines qui migrent dans le sol où sont 
t de matières résiduelles ou un système de 

des eaux, l’exploitant doit mettre en place un ou 

système de traitement des lixiviats ou des eaux est entièrement situé à 
150 m ou moins des zones de dépôt de matières résiduelles, un seul système de 
puits d’observation est requis. Dans le cas contraire, tant les zones de dépôt que 
l’emplacement du système de traitement devront chacun être pourvus de leur 
propre système de puits d’observation. 

Le nombre de puits que doit comprendre un système de puits d’observation est 
fonction de la superficie de terrain qu’occupent les zones de dépôt et le système 
de traitement; la localisation de ces puis et le nombre de points 
d’échantillonnage qu’ils doivent cornpoaer dépend des conditions 
hydrogéologiques des lieux, sous réserve de ce qui suit : 

- IOUS les puits d‘observation doivent être localisés 2 l’intérieur de la limite 
extérieure de la zone tampon; 

les puits d’observation doivent être répartis à l’aval hydraulique des zones 
de dépôt ou de l’emplacement d u  système de traitement, à une distance 

’ 

- 



57. 

maximale de 150 m, de manière à pouvoir contrôler la qualité des eaux 
sourerraineç qui parviennent à cetre distance. Dans le cas où tout ou partie 
d’une zone tampon a été établie sur un lieu d’enfouissement déjà existant, ce 
périmètre de contrôle peut être étendu pour inclure ce lieu; mais sans 
dépasser la distance de 130 m des zones de dépôt ou du système de 
traitement afférents à ce lieu; 

- un système de puits d’observation doit comprendre au moins trois puits pour 
les huit premiers hectares de terrain et un puits pour chaque tranche 
supplémentaire de terrain de huit h 
résiduelle, de moins de huit hectares; 

au moins un puits d‘observation 
qualité des eaux souterraines av 
aménagés les zones de dépôt ou 

- 

permettant de connaître la qualité de 
celles qui migrent à l’intérie 

est considéré comme faisant partie 
eaux tout étang, bassin ou réservoir à 

aux valeurs limites fixées à I’articIe 45. 

ar année, soit au printemps, à l’été et à l’automne, 

le but de s’assurer du respect des articles 49 et 50, de faire analyser et mesurer 
les paramètres et substances énumérés à l’article 49 de même que les indicateurs 
suivants : 

- conductiviré électrique; 

- composés phénoliques (indice phénol); 
- 

- 

- fer. 

Lors de cet échantiiionnage, le niveau piézométrique des eaux souterraines doit 
aussi être mesuré. 

demande biochimique en oxygène sur 5 jours (DBOj); 

demande chimique en oxygène (DCO): 



Après une période de suivi minimale de deux années, l‘analyse des échantillons 
prélevés peut exclure les paramètres et substances dont la concentration mesurée 
dans les lixiviats avant traitement, s’il y a lieu, a toujours été inférieure aux 
valeurs limites mentionnées à l’article 49; cette réduction du nombre de 
paramètres. et substances à anaiyser vaut aussi longtemps que les analyses 
annuelles des lixiviats, avant traitement, montrent que cette condition est 
satisfaite. De plus, pour deux des trois campagnes d’échantillonnage annuelles 
exigées, l’analyse peut ne porter que sur les indicateurs énumérés au premier 
alinéa. 

Le ministre peut établir une liste différente d’indicateurs en fonctio 

s’ajouier ou se subsumer à ceux énumérés ci-dessus. 

Cependant, dès lors que l’analyse d’un échantillon 
significative. pour Un paramètre ou une 
limite, tous les échantillons prélevés par 
cause doivent faire l’objet d’une anaiyse 

composition des matières résiduelles a Y’\, 
/> 

l’année, l’exploitant. ement technique doit mesurer ou faire 
le sol ainsi qu’à l’intérieur des bâtiments 

r du respect des exigences de l’article 53. 
de cette obligation de suivi s’il est démontré 

e et la localisation sur le terrain des points de mesure du méthane sont 

des aménagements prévus, sous réserve de ce qui suit : 

1 les mesures dans le sol doivent être effectuées à au moins quatre points de 
contrôle répartis uniformément autour des zones de dépôt des matières 
résiduelles; 

si la dimension des zones de dépôt excède huit hectares, il doit être ajouté 
un point de mesure par, tranche supplémentaire de terrain de huit hectares 
ou, dans le cas d‘une tranche résiduelle, de moim de huit hectares. 

2” 

La date, l‘heure, la tempérahxe et la pression baromét-ique doivent être notées lors 
de chaque mesure effectuée en application dn deuxième alinéa. 

57.2. Pendant la période d i  fonciionnement d’un système de îaptay des biogaz muni, en 
application du deuuxihe alinéa de l’article 29; d’un dispositif mécanique 
d’aspiretion, le débit de ces biogaz doit être mesuré en continu, avec 



enregistrement des résultats. L’exploitant doit en outre mesurer ou faire mesurer: 
aux f i s  de s’assurer du respect des exigences de l’article 53.2, selon le cas : 

1 à tous les trois mois au moins : 

- la concentration de méthane généré par les matières résiduelles; 

- la concentration d’azote ou d’oxygène ainsi que la température dans 
chacun des drains et des puits de captage; 

zones de dépôt de matières résiduelles pour les lieux qui recoiv 
O00 tonnes ou moins de matières résiduelles par année. 

au moins trois fois par année, soit au printemps, 
concentration de méthane à la surface des zon 

matières résiduelles par année. Pour 1 

de deux ans dé 
relativement à la 

3” 

surface des zones de 

53.2. Dans le cas d’un dépassement de cet 

que des équipements de destruction thermique des biogaz sont requis en 
application du deuxième alinéa de l’article 29, il doit aussi être procédé à une 
mesure en continu, avec enregistrement des résultats, de la température de 
destruction et du débit des biogaz ainsi qu’à une vérification, au moins une fois 
par znnée, de l’efficacité de destruction des composés organiques volatils autres 
que le méthane. 

Les échantillons de lixiviats ou d’eaux prélevés en application du présent 
règlement ne doivent faire l’objet d’aucune filtration, ni lors de ieur 
prélèvement, ni préalabIement à leur analyse. 

Les échantillons d’eau souterraine prélevés pour l’analyse des métaux et 
métalloïdes peuvent toutefois être filtrés lors du prélèvement pour autant que la 
filtration soit effectuée à tous les points d‘échanri!lonnage. 

5s .  



. . .< 

59. Les échantillons prélevés en application du présent règlemenr doivent être 
transmis, pour fins d’analyse, à des laboratoires accrédités par le ministre en vertu 
de l’article 118.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

Si toutefois. aucun laboratoire n’est aiiisi accrédité pour les fins d’analyse d’un 
paramètre donné, les échantillons peuvent êEe transmis à tout laboratoirz qui 
utilise, pour l’analyse de ce paramètre, une méthode agréée par une autorité 
compétente en la matière. 

60. 

61. 

62. 

Les rapports d’analyses produits par les laboratoires doivent êrre conservés par c‘:k, 
l’exploitant pendant au moins cinq ans à compter de la date de leur producti 

(déplacé) 

(déplacé) 

Le laboiatoire t-aamet aÿ ,niïistre 
prescrit ce dernier, les résultars des 
application du présent règiement, 

‘i ’. 

re pour remédier à la situation. 

es en application des articles 57.1 et 57.2 doivent 
ar l’exploitant, dans les irente jours qui suivent celui où 


